
Servitudes relatives à la forêt de protection

Servitudes relatives aux réseaux de télécommunication

Servitudes relatives à la protection des monuments historiques

Limite du territoire communal et servitudes d'élagage 

Zone en bordure de laquelle peuvent s'appliquer 
les servitudes liées à la présence du chemin de 
fer

Servitudes d'alignement des voies nationales, 
départementales et communales

relative aux lignes de télécommunications

Servitudes relatives à la protection des bois et forêts 
soumis au régime forestier
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Servitudes relatives à la forêt de protection
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